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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

Compléter l’alinéa 136 par la phrase suivante :

« L’information et l’orientation devront clairement aborder la question de l’insertion 
professionnelle. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’insertion professionnelle est un sujet crucial pour nos jeunes. Par ailleurs, c’est un sujet de 
préoccupation des familles.


